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Projet de loi portant ratification du décrej/ du 
18 décembre 1924, étendant le régime des al­
locations supplémentaires aux titulaires des 
rentes dJaccidents de 30 à 49 # servies en e 
‘CUfiorr du Livre III du Gode des assurances e 
claies en vigueur dans les département s...du 
Bas Rhin, du Haut Rhin et de la Moselle.
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Projet de loi portant ratification du décret 
du 6 décentre 1924, rattachant au Ministère du 
Travail, de l’Assistance et de la Prévoyance.-, 
sociale, 1 Offj.ce régional de statistique ' 
9 Alsace-Lorraine_Jannée 1926 ~ 1TC 94). ~~

Projet de loi tendant à modifier la composition 
des Tribunaux départementaux despensions(année-•

- 1925 - '

- Projet de loi concernant la solution des 
flits de législation et de juridiction au 

'‘quels peut donner lieu l’application des 
positions de la loi du 9 avril 1898 et du ftode 

des assurances sociale^pesté en vigueur en Alsac
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ojet ae loi ayant pour objet, de proroger le 
delai prévu à l'art. 7 par. 2 de la loi du 
25 octobre 1919 étendant aux maladies d'orl 
gine professionnelle La. loi du 9 avril 1896 
sur 198 accidents du travail (année 1926, 
n° 272).





Séance du mercredi 16 juin 1926

Présidence de M. Chauveau#

La séanceyést ouverte à dix-sept heures quinze.

Présents î MM. Chauveau, de Bertier, Françoig ain 
Maur, Duquaire, Théret, Dudouyt, Mauger, Fontanille, Fer­
nand Merlin, Paul Strauss, Ajam, Henri Merlin, Limouzain* 
Laphanche, Charpentier, Bonnevay, Saint-Martin.

Sur la prière de l’un de ses membres, la commis* 
sion reçoit deux dentistes alsaciens-lorrains, MM. Michel 
et Jaeckin, qui lui présentent diverses considérations au~ 
sujet du projet de loi qui doit régler l’exercice de l’art” 
dentaire par les dentistes diplômés ou non" cUpl’grÆs' J’TÏTV" 
sage et de Lorraine, Les deux déposants, dentistes non di* 

’plômés, réclament pour eux et leurs collègues le droit d’e* 
xercer l’art dentaire sur tout le territoire français.

II 
ÿireyjol*/.

III

IV

V

Après audition d’une lettre de M. le Ministre du 
Travail, le commission décide que M. JûtüiJdUt présentera un 
rapport supplémentaire sur le projet de convention avec la 
Compagnie fermière, de Vichy, en vue d’incbrpbi’ëh' au projet' 
cert ai hë s^clàû se s nou vel le s avant ag eu se s pour1 1 ’Et at.

M. François»Saint«»Haur donne lecture de son rap­
port sur le bien de faille insaisissable,

La commission ftxxxx se montre favorable au mainti­
en de l’immunité fiscale en cette matière.

Le rapport est adopté.

M. Saint-Martin est désigné comme rapporteur de 
la proposition de loi ayant pour objet d’interdire la vente 
des objets dits "sucettes”.

M. Bonnevay, rapporteur de la proposition de loi 
relative à_l’assurance mùhicipale contre_la grêle,. —----------

------------ expose les grandes lignes d’un nouveau projet. 
D’après ce nouveau texte, l’assurance contre la 

grêle serait tout d’abord assurée par des mutualités agri«^ 
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coles, encouragées au moyen de prêts et de subventions, et 
fonctionnant indépendamment de toute espèce d’obligation*

Cette première partie sTinspire du projet autre- 
fois déposé par M* Chéron, ministre de l’agriculture.

En outre, dans les départements plus spécialement 
exposés à la grêle, les conseils généraux auraient le droit 
d’organiser, pour cei’t aines cultures, l’assurance obliga­
toire dans le cadre du département, en laissant aus assu­
jettis le choix de leurs a ssux««»s, qui pourraient être, soit 
les mutuelles dont il a été parlé plus haut, soit des or­
ganismes privés.

La commission, fort intéressée par ce projet, 
décide de le prendre en considération.

VI Ua, Strauss rappelle que la comnilssion est invi­
tée à visiter le jeudi 24 juin, le service de prophylaxie 
mentale de M, le Dr Toulouse, à l’hêpflrtal Henri Rousselle, 
1, rue Cabanis, à 9 h. 142.

VII M* Mauger rappelle à son tour que la commission
de surveillance des asiles de la Seine invite la commis­
sion à visiter, les 9 et lo juillet prochain, les colonies 
de placement familial des aliénés entretenues par le dépar­
tement de la Seine, depuis 35 ans. à Dun sur Auron (cher) 
poui’ les femmes, et à Ainay le Château (Allier) pour les 
homme s •

La séance est levée à dix-heuf heures vijjgt.



COMMISSION D’HYGIENE
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Béance du mercredi 23 Juin 1926

C» WS

Présidence de M, Chauveau,

La séance est ouverte à dix-sept heures quin­

ze.

I.

II.

III

Présents I MM» Chauveau, Mauger, de Bertier, 
H, Michaut, Dauthy, Dudawyt, Saint-Martin, Duquaire, 
Daraignez, Bonnevay, Charpentier, Sireyjol, Fernand 
Merlin, Fontaÿnllle, Ajam, Henri Merlin, Paul Straass.

M. Mauger e st nommé rapporteur du projet de 
loi modifiant et complétant les lois des 15 juillet 
1922, 30 juin 1924 et 11 juillet 1925, qui ont institué 
aes allocations temporaires en faveur de certaines Ca- 
tégories de bénéficiaires de rentes au titre de la loi 
du 9 avril 1898 sur1 les accidents du travail (n° 271),

M« Mauger donne lecture de son rapport sur 
le projet de loi ayant pour objet de proroger le délai 
prévu a l’article 7 § 2 de la loi du 25 décembre 1919 
étendant aux maladies d’origine professionnelle la loi 
du 9 avril 1898 sur les accidents du travail, (n® 272)

M. Bonnevay donne lecture de son contre-projet 
sur l'assurance contre la grêle.

Après discussion le texte suivant est adopté?
Art, 1 , les conseils généraux, sur rapport 

du préfet, et après avis des chambres d’agriculture, 
des associations agricoles et des conseils municipaux, 
consultés spécialement à cet effet, déterminent, s’il 
y a lieu, les catégories de cultures pour lesquelles 
l’assurance contre la grêle est obligatoire et la par­
tie de leur département qui sera soumise à cette obli­
gation.

"Ces catégories sont au nombre de cinq :
’’a) prairies naturelles et artificielles, 

plantes fourragères, betteraves, pommes de terre et 
autres tubercules ;

bQ céréales, ble, seigle, méteil, orge, 
avoine, épeautre, sarrazin, maïs, ifcillet;



"c) plantes oléagineuses, lin, chanvre, hou­
blon j

”d) vignes ;
”e) cultures fruitières, horticoles et ma*» 

raîchères.

"Art. 2. L’obligation de l’assurance ne peut 
porter, dans la limite de la perte subie, que sur la 
valeur du travail effectué et des dépenses engagées 
pour produire la récolte.

"Cette vaà/eur sera déterminée à forfait 
pour chaque nature de culture par le Conseil général, 
après avis de la chambre d’agriculture."

L’article 3 (déclaration) est réservé.
tf ' ARTICLE 3

Tout propriétaire de récoltes rentrant dans l’une des catégo­
ries dont l’assurance aura été déclarée obligatoire, devra avant le 
1er avril de chaque année en faire la déclara tion par écrit à la Mai­
rie de la Commune de la situa tion des biens assujettis, et indiquer 
la Caisse ou la Société à laquelle il s’est assuré.

n Dans la première quinzaine d’avril un état récapitulatif des 
déclarations établi par les soins du Maire est affiché à la porte de 
la Mairie; un autre est transmis au Préfet./,

"Art. 4. Le défaut ou l’inexactitude volon­
taire des déclarations ainsi que le défaut d’assurance 
entraînent la déchéance de toute indemnité pour perte 
de récolte, et une amende civile égale au montant de 
l’impôt foncier (principal et centimes) qui grève la 
parcelle dont les récoltes assujetties n’ont pas été 
ou ont été inexactement déclarées ou n’ont pas été ré­
gulièrement assurées.

" Ces amendes sont prononcées en dernier 
ressort par le tribunal de paûx.

"Leur produit est versé au fonds spécial 
de garantie géré par l’office national de crédit agri­
cole prévu à l’article 7."

SArt. 5. L’assurance est contractée soit à 
une mutuelle locale fonctionnant conformément aux dis­
positions de la loi du 4 juillet 1900, soit à une so­
ciété d’assurance privée."

L’examen des articles 6 et suivants (assuran­
ce facultative lorsque le conseil général juge qu’il 
n’y a pas lieu à l’assurance obligatoire) est renvoyé 
à la prochaine séance. Cette partie suit de très près 
l’ancien projet de loi déposé par M. Chéron alors qu’ 
il était ministre de l’agriculture.

cinq La séance est levée à dix-huit heures trente



C OMMIS SI ON D’HYGIENE

Séance du mercredi 30 juin 1926.

Présidence de M. Chauveau.

La séance est ouvei'te à dix-sept heures quinze.

Présents : MM. Chauveau, Baraignez, Bonnevay, 
Théret, Manger, Fra nç ois-Saint-Maur, de Bertîer. Saint- 
Martin, Dauthy.

M. Bonnevay présente son texte définitif sur 
1’assurance contre la grêle.

Un,certain nombre d’articles sont modifiés d’un 
commun accord, après observations de M. François-Saint- 
Maur, Mauger, et du Président.I

Le texte, remanié, devient le suivant : 

Titre Premier.
Encouragements de/û?Efcat aux Mutualités agricoles d*as- 

• surances contre le grêle.

"Art. 1er. Les sociétés d’assurances mutuelles 
contre la grêle fonctionnant conformément aux disposi­
tions de la loi du 4 juillet 1900, pourront, sur auto­
risation du ministre de 1,’agriculture et après avis de 
l’office national de crédit, agricole, obtenir des cais­
ses régionales de crédit agricole, constituées en appli­
cation de la loi du 5 août 1920, des prêts dont le taux 
d intérêt dera celui des prêts à moyen terme, mais dont 
le délai de rent ourse ment pourra atteindx’e quinze ans.

”Ces avantages ne leur* seront consentis qu’ 
autant qu’elles auront pour circonscription au moins le 
territoire d’un canton, et qu’elles auront réassuré les 
60/100 de leurs risques à une Mutuelle régionale d1 as­
surance contre la grêle constituée conformément aux dis­
positions de la loi du 4 juillet 1900 et réassurée elle- 
même à une Caisse centrale.”



Un fonds pourra être constitué pour garantir, le cas échéant, 
aux caisses régionales de crédit agricole, le remboursement de ces 
prêts. Il sera alimenté par les ressources suivantes:

‘4° Des cotisations versées par les société s et proportionnelles 
au montant des primes encaissées et des indemnités payées. Le taux en 
sera fixé par décret. Ces cotisations seront obligatoires pour les 
sociétés qui voudraient bénéficier des dispositions de la présente 
loi.

,1 2° Eventuellement, des subventions fournies par les départements, 
communes, établissements publics/ou par les particuliers;

tr 3° Une subvention de l'Etat dont le montant ne pourra dépasser, 
pendant chacune des cinq premières années d'application de la loi, le 
produit des ressources précédemment énoncées, et pendant les années 
suivantes, un chiffre égal à la moitié de ces ressources.

oDe plus, à concurrence des subventions de toute nature qu'elles 
auraient reçues de l'Etat, l'actif des sociétés qui viendraient à. se 
dissoudre sera versé au fonds de garantie.

&Le fonds de garantie sera géré par l'Office national du crédit 
agricole, sous le contrôle d'un comité spécial. Un décret fixera les 
conditions de cette gestion et la composition du Comité. x>

ARTICLE / J, ■

A.défaut par^la société emprunteuse de s'acquitter, dans les 
trois mois.de l'échéance, de l'annuité due à la caisse régionale de 
crédit agricole, celle-ci pourra en recevoir l'avance sans intérêts 
sur les ressources du fonds de garantie, à concurrence de 80% au maxi­
mum. L'avance sera accordée par le Ministre de 1'Agriculture, après 
avis de l'Office national du crédit agricole.

Elle sera remboursable au fur et à mesure des versements qui 
seraient obtenus par la société défaillante.

ARTICLE j 1/.

En dehors de la subvention prévue à l'article 2, et dans les 
\limites du crédit inscrit chaque année à cet effet au budget du Minis- 
jtere^de 1 'Agriculture, des subventions pourront être accordées aux so­
ciétés d'assurances et de réassurances mutuelles agricoles.

Ces subventions pourront comporter:
1°.Des subventions directes à titre de participation aux charges 

de premier établissement et ultérieurement pour faciliter la constitu­
tion de réserves.

Elles seront allouées suivant des barêmes approuvés par décret 
qui tiendront.compte de l'effort réalisé par les sociétés elles-mêmes 
pour se constituer des réserves, des concours locaux qu'elles auront pu 
p'assurer et, éventuellement, de l'importance des sinistres;

2° Des.bonifications d'intérêt sur les prêts consentis par les 
paisses régionales de crédit agricole.

Ces bonifications ne pourront s'appliquer qu'aux sociétés ayant 
noms de dix années d'existence. Elles ne pourront, d'autre part, dé­
passer 2 1/2 % pendant les cinq premières années de la durée du prêt 
it 1 1/2 % pendant les cinq années suivantes.

Pour pouvoir bénéficier de ces bonifications, les actes constatant 
les prêts devront mentionner qu'ils ont été consentis en conformité des 
ispositiens de la présente loi.

mois.de


ARTICLE P3

mn + n»TioîS ac^es de Pr®$' aux sociétés d’assurances et de réassurances 
mutuelles agricoles sont dispensés de droit de timbre et d’enregistre-

Article 7.

"L’assurance n’est obligatoire que pour 
l’exploitant et à concurr'ence de 60 % de la partie de 
la récolte qui, d’après le contrat ou les usages locaux, 
doit lui revenir.”

Article B.

"Tout exploitant assujetti à l’obligation de 
1 assurance de vra, avant le 1er avril de chaque année, 
faire à la mairie de sa coimune la déclaration de la 
situation des biens assujettis, et indiquer la caisse 
ou la société à laquelle il s’est assuré.

"Dans la première quinzaine d ’avril un état 
récapitulatif des déclarations établi par les soins 
du maire est affiche a la porte de la mairie, un autre 
est transmis au préfet.

Article 9.

(Voir l’article 4 du mercredi 23 juin)

. Article 10.

(Voir l’article 5 du mercredi 23 juin)

ARTICLE 11

Les décrets déterminant les conditions d’application de la pré­
sente loi seront contresignés par le Ministre de 1rAgriculture et par 
le Ministre des Finances.



M. Bonne vay est autorisé à déposer son rapport 
sur le bureau du Sénat.

1I* , _ A la demande de M. Saint-Martin, rapporteur
de la proposition de loi ayant pour objet d’interdire 
la vente des objets dits "sucettes". la Commission 

décide d’entendre deux représentants du groupement 
des industriels du caoutchouc et des produits s’v rat­
tachant. J U

19®* ... _ Jauger fait adopter son rapport sur le pro­
jet de lo i, ad. par la Ch. des Dép., modifiant et 
complétant les lois des 15 juillet 1922, 30 juin 1924 
et 11 juillet 1925, qui ont institué des allocations tem­
poraires en faveur de certaines catégories "de bénéfici­
aires de nentes au titre de la loi du 9 avril 1898 sur 
les accidents du travail.

Maugei’ fait également adopter son rapport 
sur le projet de loi adopté par la Chambre, tendant à 
proroger de quatre années la loi du 15 juillet 1922 et 
les lois subséquentes qui l’ont modifiée ou complétée 
instituant des allocations temporaires en faveur de * 
cer tai nés victimes ~d"’ac cident s du travail.

_ - —1 •■«—■' I! ■ Il

V* n Proposition de M. Dauthy, rapporteur
du projet de loi interdisant la vente à tempérament dns 
ïplours a lots, la commission décTde d’entendre K-------
Railhac, député, rapporteur du projet à la Chambre.

te -cinq.
La séance est levée à dix-sept heures cinquan-











Projet de: loi tendant à accorder aux ouvriers 
mineurs et à leurs veuves une augmentation de 
pension-et à- Instituer un nouvel aménagement 
des bases financières de la caisse autonome 
de retraites des ouvriers mineurs. - N° 328 - 
‘ânnee 1926. - - _

.rso-position de loi- tendant à étendre aux cax4^ 
minières fonctionnant dans les départements du 
Haut-Rhin,, du Bas Rhin et de la Mo sel 1 e le.-béné 
fice de certaines dispositions de la loi du 25 
février 1914, modifiée par la loi du 24 dé­
cembre 1923,. relative à l’amélioration des re­
traites de vieillesse et d’invalidité des ou- 1 
vriers mineurs. - N° 571 - .année 1925. y 1 =





'Le





Proposition de loi modifiant êtL complé_ 
tant les. articles 49 et 50 de la loi du 31 
Mars I919 et étendant Inapplication de la­
dite loi et des lois subséquentes aux anci ens 
militaires et mar.ins invalides et réformés^^ 
xr-'l d; avant, guerre (Sériât, no ggj)

Projet de loi ayant pour objet la créa­
tion et le fonctionnement des établissements 
(publics d}enseignement pour les aveugles et 
sourds-muets» ( /*?/<>)
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Séance du 1er Décembre 1926.

Présidence de M. Fernand MERLUï, 

vice-président.

La séance est ouverte à dix-sept heures 

quinze. M. Fernand Merlin préside, remplaçant M. Chau­

veau, empêché.

Présents : MM. Fernand Merlin, Delpierre, 

Daraignez, Sireyjol, Paul Strauss, Millerand, Dudouyt, 

Dauthy, Roche, Fontanille, Limouzain-Laplanche, 

Saint-Martin, Charpentier, Vallier, Baudet, Mauger, 

Jovelet.

M. Fernand Merlin souhaite la bienvenues.

M. Millerand, nouvellement élu membre de la commission. 

Il rappelle que M. Millerand créa le ministère de l’hp 

giène, et il souhaite que ce ministère soit un jour1 

rétabli. La commission s’associe unanimement à ce 

voeu.

M. Millerand remercie M. Fernand Merlin. 

Lui aussi souhaite le rétablissement d’un ministère 

qui a prouvé son utilité, dit-il, pendant les deux

années que M. Paul Strauss fut à sa tête-..
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Assurances socle les. M. Fernand Merlin 

donne lecture de plusieurs notes par lesquelles M.

Chauveau prie la commission de l’autoriser à apporter 

certaines modifications au texte qu’elle a adopté.

Sur le premier point (conseils d’adminis­

tration des caisses), la commission adopte la modifi­

cation proposée par M. Chauveau.

Sur les autres points (libre choix du mé­

decin et paiement du supplément d’honoraires ; établis! 

sement du salaire moyen ; taux de l’indemnité de chô­

mage) la commission, à la demande.de M. jauger, déci­

de de réserver sa décision.

Vaccination antityphoïdique obligatoire. - 

A la demande de M. Strauss, la commission décide de 

surseoir à la nomination d’un rapporteur. La com­

mission décide en principe d’entendre le Professeur 

Vincent, qui lui exposera les raisons pour lesquelles 

l’action parlementaire ne lui paraît pas opportune.

Assurance-vieillesse (A. et L.). La Commis­

sion désigne M. Chauveau comme rapporteur du projet 

de loi portant ratification du décret du 25 novembre 

1925, modifiant certaines dispositions du Code des 

Assurances sociales du 19 juillet 1911, relatives a 

l’assurance-vieillesse (1926, 571).

demande.de


Aliénés. La commission entend la lecture 

du dispositif du rapport de M. Paul Strauss sur le 

projet de loi portant modification de la loi du 30 

juin 1838 sur les aliénés. (1924, 8).

M. Mauger donne à cette occasion des indica' 

tions sur le placement familial des aliénés dans les 

—colonies de Dun-sur-Auron et d*Ainay-le-Château, ti­

rées du rapport du Dr Ameline, dont il lit de nom­

breux extraits.

M. Fernand Merlin le prie de vouloir bien 

préparer pour la commission un court résumé écrit de 

ce rapport.

Sur une question de M. Dauthy, M. Strauss 

déclare qu’il ne voit pas la nécessité de demander le 

renvoi du projet pour avis à la commission de légis­

lation. La commission des finances est déjà saisie 
« 

poqr avis et il sera loisible à la commission de lé­

gislation, si elle le demande elle-même, de se faire 

renvoyer le projet pour avis.

11 est décidé que le rapport de M. Strauss 

sera tiré en épreuve ( typogrephiée ) et remis aux mem­

bres de la commission.

La séance est levée à 19 heures.



La séance est ouverte à dix-sept heures, 

quihze, sous la présidence de F. Fernand Ferlin, 

vice-président, remplaçant F. Chauveau, empêché.

Présents : FF. FERNAND MERLIN, Justin Go­

dard, Duquaire, Guillois, Daraignez, Saint-Mar­

tin, Charpentier, Paul Strauss, Veiller, Dau- 

thy, Mauger, Fontanille , Jovelet, Pii chaut, 

De Ipierre.

M. TF, PRÉSIDENT souhaite la bienvenue à 

F. Justin Godar|r, nouvellement élu membre de 

la commission.

SUCETTES. F. Saint-Martin, rapporteur, expo­

se que le dernier vote de la commission, par 

laquelle celle-ci autorisait la fabrication des 

sucettes pour l’exportation, alors qu’elle en 

interdisait l’usage en France, ne lui permet 

plus de présenter le rapport devant le Sénat.

u le Président, étant donné les circôns.tan>



ces dans lesquelles ce vote est intervenu, en 

fin de séance et à une majorité d’une voix 

seulement, demande à la commission si elle 

entend le tenir pour définitif. La commission 

décide d’examiner à nouveau la question.

Mais, par six voix c^ontre deux, elle main­

tient son vote primitif.

M. Saint-Martin maintenant sa démission, 

il est décidé qu’un nouveau rapporteur sera 

désigné à la prochaine séance.

M. Saint-Martin est ensuite chargé eu rap­

port sur les deux projets de loi suivants :

"Projet de loi pointant ratification du dé­
cret du 6 septembre 1925, rattachant au Minis­
tère du Travail, de l’Hygiène, de l’Assistance 
et de la Prévoyance sociales, divers services 
du Commissariat général de la République à 
Str asbourg" (192b, 597 ).

"projet de loi portant ratification du dé­
cret du 25 septembre 1925 portant modification 
de la loi du 23 août 1912 sur la Caisse, d’épar 
gne d'Alsace et de Lorraine." (1926,595)

ALIENES. M. Paul Strauss donne lecture des 

articles de son projet sur les aliénés.

Successivement sont adoptés les articles 

1er à 12 sont adoptés.

Sur l’article 13, M. Dauthy dépose l’amen-



demeht suivant :

"Dans le mois de. l’internement, le procu­

reur de la République saisit le Tribunal, oui 

dé libère,en chambre du conseil, sur 1? nécessi 

té du maintien provisoire de l’internement.”

M. Paul Strauss déclare qu’il accpeterait 

la réduction du délai de IB mois prévu pour 

l’intervention judiciaire, mais qu’il n'en 

sera certainement pas de même de la part du 

gouvernement, et que la Chancellerie sera 

certainement hostile à l’amendement.

Il demande le renvoi, pour que la Commis­

sion puisse entendre les ministres du travail 

et de la justice.

Le renvoi est ordonné.

La Qommission inscrit à l’ordre du jour de 

sa prochaine séance le projet dont M. Darai- 

gnez est le rapporteur(n° 214, 1910), ayant 

pour objet la création et le fonctionnement 

des établissements d’enseignement pour les 

aveugles et les sourds-muets,

ainsi que le projet de loi, adopté par la 

Chambre des député sçi portant modification à 

l’art. 4, alinéa 2, de la loi du 9 av^i?. 1P98 

concernant les i^esponsabilltés ces accidents 

dont les ouvriers sont victimes dans leur 

trava 11 (430, 1926) ( ?J. Ranger, rapporteur).»

La séance est levée à dix-huit heures quin-



Séance du .lundi 13 décembre 1926

Présidence de M. CHAUVEAU, pr és ident

La séance est ouverte à 17 heures 15.

Présents : W. Chauveau, Mi lier and, 

Prabçols-Salnt-Maur, Daraignez, Sireyjol, Henri 

Merlin.

U. DARAIGMEZ est déslgné^en remplace­

ment de M. Chauveau, et sur la proposition de' 

ce dernier, comme rapporteur du projet de loi,
adopté par la chambre des Dé pu té s ^par^naCl i i

cation du décret du 25 novembre 1925 modifiant 

certaines dispositions du Code des assurances 

sociales du 19 juillet 1911 relatives à 1 ’assu- 

rance-viel liesse (N® 571-1926 ).

Assurances sociales.- M. CHAUVEAU fait adopter 

par la Commission certaines modifications au 

texte du projet.

La première autorise l’assuré à consulter

un médecin non inscrit sur la liste, à la condi­

tion de payer le supplément d’honoraires.

2e. En ce qui concerne la retraite et le

calcul du sala ire moyen, le texte serait ainsi 

rédigé : ”le salaire moyen annuel résultant des
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cotisations obligatoires payées chaque année”.

3°. L’indemnité de chômage, au lieu de 

varier entre 40$ et 50$ du salaire, serait ra­

menée entre 33 et 40$.

M. DARAIGNEZ demande s’il est bien en­

tendu que les réclamations présentées par le 

Syndicat des médecins sont repoussées.

M. CHAUVEAU répond affirmativement.

Il signale en outre que les pharmaciens 

ont demandé à être entendus par la. commission. 

Celle-ci décide qu’ils seront convoqués.

M. SIREYJOL est désigné comme rappor­

teur d’un projet de loi portant ratification 

du décret du 13 mars 1925, transférant au mi­

nistre du travail, de l’hygiène, de l’assis­

tance et de la prévoyance sociales, certaines 

attributions conférées au commissaire général 

de la République, à Strasbourg. ( N°596 -192 6 ),

Enseignèrent des aveugles et des sourds-muets.-

M. DARAIGNEZ, rapporteur, donne connais­

sance à la commission du texte qu’il a préparé. 

Ce texte est adopté en première lecture avec 

quelques légères modifications. Il est entendu 

que M. Daraignez se mettra maintenant en rapport 



avec le ministre du travail et le ministre de 

1* instruction publique.

M. MAUGER fait adopter son rapport sur 

le projet de loi portant modification à l’ar­

ticle 4, alinéa 2, de la loi du 9 avril 1898 

concernant les responsabilités des accidents 

dont les ouvriers sont victimes dans leur tra­

vail. (N°430-1926).

La séance est levée à 18 h 10.



Hygiène, Assistance, Assurance 
et Prévoyance sociales.

MM.
Armbrustbr.
Baudbt (Charles).
Breteau.
Charpentier.
Chauveau.
Cornand.
Daraignez.
Darteyre.
Dauthy.
Delpierre.
Dentu.
Dherbécourt.' 
Dron (Gustave). 
Dudouyt.
Fernand Merlin.
François-Saint-Maur.
Giordan.
Godart (Justin).

MM.
Guillois.
Henri MerLIN- 
Jourdain (Paul).
Langien.
Lbredu.
Limouzain-Laplanche 
Louppe (Albertj.
Maugbr.
Mounié.
Marquis DE Moustibb 
Mullbr (Eugène).
Paul Strauss.
Roche.
Rolland.
Saint-Martin.
Sireyjol.
Thérbt.
de Wendel (Guy)

(Année 1927.) 
0 _____•

Président : 
M. Chauveau.

Vice-Présidents :

MM. Fernand Merlin, Lancien.

Secrétaires :

MM. Mauger, Dauthy.

Membres :

MM. MM.

Armbrustbr. Henri Merlin.
Baudet (Charles). Jourdain (Paul)..

Brbteau. LeredU-
Charpentier. Limouzain-Laplanche.

CORNAND. Louppe (Albert).
Daraignëï. Mounié.
Darteyrb. Marquis de Moustiêr.
Delpierr®. Muller (Eugène).
Dentu. Paul Strauss.
Dherbécourt. Roche.
Dron (Gustave). Rolland.
Dudouyt. Saint -a artin.
François-Saint-Maur. Sireyjol.

Giordan. Théret.
Godart (Justin). de Wendel. (Guy).
Guillois.





* Sû.



- Proposition de loi tendant à abroger la loi du 30 
Juin 1899 relative aux accidents occasionnés par

emploi de machines agricodes mues par des moteurs 
inanimés eL à éLfendre l'application des lois des 15 
déc. 1922 et 30 avril 1926 sur les accidents du tra­
vail en agr i cul tu r e ( Sé na t 1926, n0 617 . )



- Projet de loi étendant en vue de 1’application“de la 
loi du 9 avril 1898 les opérations de la Caisse na- 
tionale d'assurances en cas d'accidents’; " „ —.
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Projet de loi portant, ratification du Décret 
du 25 novembre 1925 modifiant certaines dispositions 
de procédure du Code des.Assurances sociales du 19, 
7, 1911 et de la loi du 20 du 12 1911 sur 1Jassurance 
des emph?y.é.s en. vigueur dans les départom-enta du-----------
gaub-hhinTjiu Bas-Rhin et de la Moselle
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A/, S~t tst&£ CS&JSUL c& Io^-^AA-.

Projet de loi portant 'ratification du décret 
du 21.déc. 1925, modifiant certaines dispositions du 
Code_desr assurances sociales du 19 juillet I9IL, re­
latives à l'assurance contre la maladie (Sénat T927, 
N° 12$). - MT’de WBNDEL, Rapporteur. ~

<4.
//'L-t* dLe o/û t^c^-e. '■■&cs/<-i^LA- {su AiA~

Projet de loi portant ratification du décret du \ 
[29 juillet 1926, modifiant les art. 537, 319 et 3201 
du Gode des Assurances sociales en vigueur dans■ 
les départements recouvrés en ce .qui concerne l'as­
surance accidents (Sénat 1927, N° 254). - Monsieur I 

• jFWENDEL7 Rapporteur.

iWc. X C-gA tg << <t 16^.' .?‘é>

Proposition de loi\ tendant à faire bénéficier 
1les orphelins des allocations prévues en faveur de 
"TveuvUs d'ouvriers" et .de fonctionnaires par l'art. 
ete~±u loi du 14 .avril 1926 ^Sénat, annee 1927, N°~ 
1340) - M, GUILLOIS, Rapporteur.



Q-uJz.
hLÔb'O^Tf TOU. €TG -TGTv f>t^-:-<-' 7p.- -->■• ,;i?f,.,-)---
Proposition de loi tendant à compléter les dispci 

sitions de la loi du 31 mars 1919 relatives aux drd 
de pension des veuves dé guerre (Sénat, année. 1927, 
N 346).__M. SUlLLOlS, Rapporteur.
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Proposition de’loi tendant à faire bénéfi­
cier les .orphelins des allocations prévues 
en faveur des veuves d^uvriers et de fone- 
tlOnnairea-Pàr 1 "b -’h . ....... 1.1 ?-J

(Sénat, année 1927, n° -

Projet de .loi sur 11 organisation générale de 
la. nation pour le temps de guerre (Sénat,"" 
aimée 1'92/, nblbl)' ——





SENAT

COMMISSION DE L’HYGIENE, DE. L'ASSISTANCE 

DE L'ASSURANCE ET DÉ IA PREVOYANCE BOTTATES ,

Séance du 14 Décembre 1927

Présidence dê M, Chauveau»

La séance est ouverte à seize heures et demie.

Présents : MM. Gazais, Lancier., Rolland, Jourdain 
Fernand Merlin, Justin Godart, Mounié , Arrnbrustera
Dudouyt, Charpentier, Henri Merlin, Paul Strauss 

, Bret ea u. ’

Lere du , 
Cornard , 

Del pierre

Projet de loi tendant a modifier la loi du 1er 
avril 1898. relative'aux soc iétés de sec ours 
m t tu e l s. (n° 95, 195TK-----------------------------------

M. Fa 1 Itères, ministre du travail et de la prévo­
yance . so c iâle, est introduit,

-■-Ie Président lui souhaite la bienvenue et lul_ 
donne la parole .

M. , le Minis tre expose que le projet dont il s’a­
git a été vote sans Æffî Feu lté s par la Chambre des Députés. 
Les cinq articles dont il se compose ont trait à des modifi­
cations e s se nt 1 e 1 le s pwjy^lg "■Tégiol.etioir 6ur le-o cueeee-eire^s^.

Le Sénat, en votant la loi des assurances sociales 
a permis, à la mutualité de pratiquer 1’assurance-meladie et 
l’assurance-vieillesse par l’intermédiaire des caisses auto­
nomes. Pour que ces caisses autonomes puissent s’organiser 
il faut leur permettre d’étendre leurs opérations. Actuelle­
ment, elles ne peuvent constituer oue des pensions ne dépas­
sant pas 1.080 francs et que des fcâp iotaux pie dépassant pas



3.000 francs.. Le gouvernement a demandé de porter ces chiffcee 
respectivement à 6.000 francs et 36,000 francs.

Il y a lieu de faire observer que la mutualité 
pourrait déjà faire cela, mais dans les sociétés libres, et 
non dans les sociétés reconnues. Or, les premières ne sont 
pas soumises à un conti’ble si rigoureux que les caisses auto­
nomes. Il est donc de l’intérêt des assurés de donner la mê­
me faculté à ces dernières.

D’autre part, la loi de 1923 avait permis aux so­
ciétés d 'aliéner une partie de leur fonds commun inaliénable. 
Mai"® pour cela il leur fallait dresser un bilan actuariel, 
travail ong et délicat. Un certain nombre de ces sociétés 
n’ant pu profiter de cette organisation, le délai de pré­
sentation de ce bilan étant expiré. Le Gouvernement demande 
à la commission d’autoriser le report de ce délai au ler‘ 
janvier 1928., La - Chambre ayant voté cette date, il est né- 
cessaire d’aboutir au plus vite, si l’on ne veut pas causer 
lé renvoi du projet à la Chambre.Le délai d’ailleurs reste­
ra suffisant, car tous les dossiers sont a cruellement en 
état. M. le ministre croit savoir que M. Raoul Péret, l'un 
des,représentants de la mutualité, a déjà du entretenir 
les Commissaires de l’urgence de ce projet.

M. le ministre examine ensuite les différents ar­
ticles. L’article 1er autorise les sociétés de secours mu­
tuels à employer leurs fonds à la création d’oeuvres de pro­
phylaxie et d’hygiène ; il reprend le texte de la loi des 
assurances sociales.

L’art le le 
sài.sis.sables jusqu’à 
de 9.000 francs pour

2 rend les pensions incessibles et in­
concurrence de 1.080 francs par an et 
les capitaux assurés.

L’article 3 vise les placements. M. le ministre 
signale que d.ans le dernier alinéa, il faut lire : "le taux 
d'intérêt stiûlé doit 'être au. moins égal au taux 
d'intérêt prévu p/ar la loi pour les fonds déposés par les 
sociétés en compte courant à la Caisse des dépôts et Con­
signations." Ces deux mots n'ayant été omis^ que par suite 
d’une erreur matérielle, il a été convenu, d'accord avec le 
rapporteur de la Chambre des députés, qu’un erratum serait 
insère au Journal Officiel (compte-rendu des séances de la

Chambré) de façon à permettre au Sénat de les insérer dans le 
texte sans qu'un renvoi à la Chambre soit nécessaire.

> L article 4 fixe le délai pendant lequel les so­
ciétés pourront réclamer la faculté d'aliéner une partie 
du fonds commun.

L’a^ticle 5 les maxime pour les caisses'
autonomes, Mais «Ms4siitX(iBxéx®âtgx0ikX3®?&®® bien que ces mexi 



ms puissent atteindre désormais 6.000 francs en rente et 
36.000 francs en capital, les subventions de l’Etat ne se­
ront accordées que jusqu’à concurrence de 1.080 et de 9.000 
francs. Ainsi, la réforme ne coûtera rien à l’Etat.

M. le Président croit devoir signaler à N. le mi­
nistre certe.iris Snoonvénient-s du projet, et spécialement 
la disharmonie qu’il présente avec la loi sur les xxrirxîN-Xx 
isaxKfcèxKSÇ xy.x>fc? as sur ance s sociales, votée par le Sénat et en 
instance devant la Chambre, b!danger ptdr l'a­
venir des oeuvres de prophylaxie sociale à retirer uneTpartie 
de leur clientèle aux caisses départementales 

z&l cnÀen. t
L’article 2 du projet prévoit l’insaisissabilité 

jusqu’à 1.08G- francs, la loi des assurances sociales jusqu’à 
6oo francs seulement. 1 . «

Le projet sur les caisses sut onome s 'V"f a it s ie n 
le texte relatif aux placements du projet primitif des .assu­
rances sociales, mais le texte définitif de cette dernière 
loi n’est plus le même, et ainsi les deux textes rie vont plus 
concorder.

Pour le taux des placements, on propose de le 
faire ua moins égal au taux des fonds en compte' courant des 
sociétés^' alors que la loi des assurances sociales s’en re­
met aux ministres ■ des finances et du travail de fixer ce 
taux. Or, les deux textes/!, sur tous ces points, doivent 
évidemment concorder.

■Combien d’ailleurs y a-t-il de caisses autonomes 
actuellement existantes ?

L. le ministre. Il y. en a douze, qui sont :
La caisse autonome de l’Union mutuelle nationale pour

l’assurance en casde'décès,...... ...... 21.00(3 mem­
bres

La C.A. de la fédération départementale des mu­
tualités scolaires laïques du Nord........ 7.215

La C.A. de l’union des sociétés mutuelles de re­
traites des anciens combattants. . .. ...... . 23.500 -

La C.A. de la France mutuaïiste; . . * . • . . 40.000
• La. C.A. de la mutualité scoalire fontenaysienne 3,051
La C.A. de l’Union générale de la mutualité du

Rhône, .y ............. ............ 6.027
L’Union dépar tement ale de la mutualité de la

Loire.............      • 2.000
L’Association fraternelle des employés et ou­

vriers des chemins de fer français. . ..... 145,000
L’Union département ale, des sociétés de secours

mutuels approuvées et libres du Nord. .... . . 2,500



La Société de prévoyance en faveur de la vieillesse
à Marseille.................................  2.000 mem-

_ _ ., ,, , bres,La Société de Prévoyance française à paris. . P.000
L Union des sociétés de secours mutuels de la

Haute-Vienne................... 2.000 ■

. de FresioenL. Si l’on multiplie ces caisses, 
que nous n avons acceptées que comme caisses dé là exister- "h o et

Mn MINI S THE.. .à la promulgation de la loi.
/1-CÆ

L».. de pre/sioent. ..s’il s1 en f onde chaque i our 
je va/démante1er les 7

GOLL^ dox—Ü, ,(^est la cais se départementale qui aura la 
responsabilité, il faut & lui laisser/^Prenons le Rhône 
par exemple , avec ses caisses patronales et syndicales 
avec ses caisses autonomes, il'n’y aura plus de place pour 
a caisse, departementale. Or, il .est évident que c’est elle 

seule qui_ aura les moyens de prendre des mesures d’ordre 
general, de faire des créations d 'oeuvres d’intérêt générai 
On va rendre cela impossible, et pour respecter des intérêts, 
respectables sans doute, mais qui n’en sont pas moins d’ordre 
privé II ne faut pas permettre de troubler le fonctionne­
ment d une. loi qui va intéresser 15 millions de Français. 
En multipliant les caisses autonomes, on va priver l’orga­
nisation d ép artementale des ses éléments les plus actifs et 
les meilleurs, les mutualistes. Va-t-on donner à la caisse 
autonome des subventions qui seront refusées aux individus 
qui n en ^feront pas partie ? Et y aura-t-il des assurés de 
ceux categories ?.

les den-x le Président, il faut harmoniser
les deux textes. La commission veut bien travailler vite 
elle n est pas 1 adversaire du projet du gouvernement, elle 
demande simplement le temps le mettre au point.

,, v-o n’ôst pas l’adversaire d'un examen,
11 seulement que le désir en soit exprimé tardive­
ment. Si 1 on apporte au projet desmodifications profondes 
celui-ci ne pourra être v'oté avant la fin de l’année

. ministre se défend de vouloir ruiner par'
anticipation le. loi sur les assurances sociales. Il ne faut 
pas oublier-d ailleurs que l'adhésion de la mutualité est 
necessaire pour, le vote définitif des assurances sociales. 
Beaucoup oe mutualistes n’ont voté les A.S. qu'à la condi­
tion que tous les organismes de ces A.S. auraient une orga­
nisation mutualiste. On leur a répondu que leurs sociétés 
pourraient assurer certains risques en se transformant en 
caisses autonomes : ils demandent à jouer leur rôle. Si l’on 
ne f art, pas un .pas dans ëe sens, ils éprouveront certainement
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une déception*

, Dans l’avenir, mutualité et assurances sociales 
ne pourront se confoàdre entièrement : à côté des assurés 
sociaux, il restera toujours des mutualistes. Le projet ne 
crée nullement, couine paraît le craindre M. le président, un 

' privilège en faveur de la mutualité pour l’application de 
la loi sur les assurances ^sediales.

M. président dit que la commission est si 
favorable à la mutualité qu’elle l’a mise à la base des as­
surances sociales, ce que n'avait jamais fait aucuhe commis­
sion ni■ aucune assemblée. La commission n’est donc pas sus­
pecte. ..

,Mais il ré pète que le ministre ou ses prédéces­
seurs ont établi leur texte à un moment où la loi des assu- 
rances sociales n'avait pas sa forme actuelle, qui paraît 
devoir être sa forme définitive. Le projet du gouvernement 
est harmonise avec des textes périmés. La commission voudrait 
le mettre en harmonie avec le texte actuel.

Me le president lave ensuite le commission du 
reproche c 'avoir tardé. Le débat peut venir très vite au 
Sénat et à la Chambre. La commission en reconnaît l’urgence.

<' '' M. le ministre repousse toute idée de vouloir 
brusquer la c cmmission, mais.il est persuadé que si l’on ap­
porte des modifications au texte, celui-ci ne pourra être 
voté avant1 le premier janvier 1928.

M. le président ' fait remarquer que la Chambre 
a déjà voté^ce Texte sans débat.

K. le ministre réplique qu’il devra cependant 
être examiné" par la commission de la Chambre. Il demande à 
la commission, au cas où elle persister ait dans son inten­
tion de modifier le texte, de lui faire connaître son texte 
nouveau.

M. F . S tr au s s ~a ppu le M. le minist.e. S’il faut 
modifier le texte, cela pourra se faire plus'tard, avant la 
mise en vigueur de la loi sur les assurances sociales, qui 
ne sera exécutoire, dans la meilleure hypothèse, 'que 22 mois 
après sa promulgation. Il y a intérêt à permettre aux S.S*M. 
de se préparer à leur tâche pendant ce délai.

M. le président n’a jamsis songé à. retarder de 
deux ans le vote demande par M. le mihistre ; il ne s’agit, 
dans sa pennée, que d’un retard infiniment plus court.

Il remercie M. le ^ministre. Celui-ci quitte la 
sa lie.

mais.il


concerne 
actuel

consigna-

Projet de loi tendant â modifier la législation 
de 1 a Caisse nationale des retraites pour la vieillesse et 
ie la Caisse nationale d’assurances en cas de décès (n° 132 
1927

N. Tanner y, directeur général de la Caisse des ■ 
dépôt set consignât ions, et M. Cou Ion, sous-directeur, sont 
introduits.

, le president donne la parole à y. Tannery pour 
s’expliquer, sur le rapport de M. Lancien et sur le projet 
qui 1 ’ mepompagne .

M. Tannery expose que le projet, tel qu’il est 
venu de la Chambre, est soutenu par le gouvernement. Ce 
projet autorise, les deux Caisses à faire de nouvelles com­
binaisons d’as surance, et il supprime les maxima en ce qui 
concerne les contrats des collectivités. En ce qui 
les contrats individuels, il maintient le majfximum 
de 6.000 francs pour l’exemption des impôts.

Le directeur de la Caisse des dépôts et
tions examine' ensuite le rapport de y. Lancien. Celui-civ 
fait au projet le reproche de faire des Caisses nationales 
des organismes pratiquant les opérations commerciales dans 
les mêmes conditions que les compagnies d’assurances. M. Lan­
cien,^en conséquence, demande que les C.N. soient soumises 
aux mêmes règles que les entreprises commerciales. Or, dit 
y. Tannery, les C.N. ne peuvent jamais être considérées com­
me des entreprises commerclaies, car elles ne font pas de bé­
néfices .

ÎI.. Lancien fait encore observer qu’il serait anor­
mal de cons tituer aux C.N. des privilèges dont ne jouiraient 
pas les S.S,*M. et particulièrement les caisses autonomes muô 
tualiste Eâis M. Tannery fait remarquer que les caisses au­
tonomes viennent à peine de naître, sauf deux ou trois d’en­
tre elles, èt qu’il était assez naturel que l’on prît quel­
ques précautions, Au contraire, la C.N. des retraites jouit 
d’une expérience de 75 ans. En outre, alors que dans le prin­
cipe, lé taux maximum des rentes de mutualité était ce 360 
francs, Je maximum des rentes de la C.N. était de 1.200 fr.

Examinant le projet présenté par M. Lancier, arti­
cle par article, M. Tannery déclare qu’il serait indiffé­
rent pratiquèrent que le contrôle des C.N. (article 2) fût 
opéré désormais par M. Sumien. Mais pourquoi vouloir dessai­
sir la Commission supérieure qui contrôle chacune des deux 
caisses ? M. Tannery en rappelle la composition, qui comprend 
des représentants du Parlement et de l’administration. Ces 
Commissions supérieures sont saisies de toutes les questions 



importantes.
D’autre part, les tarifs sont contresignés par 

les ministres des finances et du travail et les placements, 
sauf ceux en rentes d’Etat, sont soumis à l’approbation du 
ministre..des finances.

Si l'oma imposé un autre contrôle aux compagnies 
privées, c’est pour s’assurer qu’elles n’imposaient pas des 
conditions léonines à leurs assurés. L’hypothèse est' invrai­
semblable dans le -cas des C.N. , puisqu’elles ne doivent pas 
faire de bénéfices. Le principe même du contrôle étant, dif­
férent, il doit être conduit de façon différente.

L’observation essentielle de Tannery porte sur 
la derrière phrase de l’article 2 de la proposition ce , 
Lancien, qui assujettit la C.N. des retraites aux prëst> 
criptions de la loi du 17 mars 1905 et des décrets subsé­
quents. En 1905, les compagnies d’assurances ont obtenu 
1 ’application de la règle du tarif minimum, règle qui a pour 
résultat .de supprimer toute concurrence entre elles. Cette 
règlementation aboutit en fait à empêcher une compagnie: 
de réclamer des primes plu s. faibles que les autres compa­
gnies. Si l’on appliquait cette règle à la C.N., elle devrait; 
du jour-a u lendemain, hausser ses primes au niveau de celles 
des compagnies privées. Or, dans l’état actuel, la différen­
ce, au profit des assurés, est de 40 %. Ainsi, si l’article • 
3 du rapport était adopté, les candidats â . la petite proprié­
té, psr exemple, verraient leurs primes s’élever automatique­
ment de 40 %.

Le taux moyen d.es placements ressort en ce moment 
à 8 il était un moment de .10 %, d’où des bénéfices sup­
plémentaires, dont les compagnies privées .ont fait bénéfi­
cier leurs actionnaires ou leurs réserves, mais dont,la C.N. 
fait profiter ses assurés J La C.1T. agit donc-comme régula-, 
teur. du'marché des assurances. Lui enlever ce rôle causerait 
un projudice certain aux petits ppargrants.

Il ne faut pas oublier, d’autre part, que ces 
bénéfices permettent à la C-.N. de subit des charges trè.s 
lourdes au profit.de la mutualité. La C.N. a reçu un n'qmbre 
de 1 million de versements de 1 à 5 francs ; or, le coût 
administratif de tels versements est considérable. Si la 
C.N. n’avait pas une compensation, d’autre part, par la pos­
sibilité de, faire-de gros contrats, elle ne pourrait-assumer 
une telle charge .Actuellement, au taux de 5 1/3 %, un ouvrier 
gagant 10,000 francs, qui verse 10 % de son salaire à la 
C.N. (y compris la cot isat ion patronale de 5 peut dépas­
ser le ttb ximum légal, puisquà 55 ans, la rente atteint': 
6.287 francs. Si les versements, eu lieu de commencer à 30 
ans, avaient commencé-à 25, la rente 'pourrait atteindre 
9.187 francs : s’ils avaient commencé a 20 ans, elle serait 
de 15.000 francs. Si-l’on admettait 1’entrée en jouissance 
à 60 ans, les chiffres seraient respectivement de 11.000, 
15.700, 22.077 francs.

profit.de


M. Tannery annonce qu’il va aborder son deuxième 
point qui concerne le maximum des rentes des collectivités. 
Mais M. Lancien l’interrompt jbour dire que c’est par erreur 
matérielle que les exemplaires de son rapport parlent d’un 
maximum de 9.000 francs , et que, dans le dernier état, il 
avait supprimé cette clause de son manuscrit. Il ajoute qu’à 
l’article 3, il a rétabli le texte de l'article 3 de la 0ham- 
bre (sauf les mots "ou privées”), c’est-à-dire qu’il admet 
la suppression dqs maxima pour les rentes constituées par 
des collectivités.

M. Tannery montre combien la suppression des ma­
xime, est nécessaire pour les rentes constituées par des col­
lectivités, puisque les agents de celles-ci ont vu s’augmen­
ter leurs salaires dans des proportions telles que les ver­
sement,s amènent fréquemment à constituer des rentes qui dé­
passent ces maxima, et qu’ainsi les intéressés ne peuvent 
avoir les mêmes retraites que les personnels similaires de 
l’Etat.

Sur son troisième point (maximum des rentes indi­
viduelles} ,M. ' Tannery déclare ne pas maintenir à’observation 
qu’il se préparait à. faire, M. Lancien déclarant supprimer 
son maximum, de 9.000 francs.

Quatrième point : la Chambre assujettit à l’impôt 
la fraction des contrats nouveaux qui dépasse 6.000 francs. 
M. Lanëlen y assujettit tous les contrats dépassant 6.000 
francs, pour leur totalité. Ainsi, un contrat de 6,000 
francs ne serait pas assujetti/ à l’impôt, mais un contrât 
de 6><00'l francs paierait l’impôt sur les 6.001 francs. Il y 
a là quelque chose d’excessif. D’autre part, la Chambre avilit 
exonéré d e l’impôt les contrats souscrits par les collectif 
vités, le projet de M, Lancien les- y soumet.

f M, Lancien répond qu’il ne retranche QtexiiiKptèfc 
du bénéfice de l’exonération de l’impôt que les entreprises 
privées et les rentes constituées en vertu de décisions ju­
diciaires non rendues en. exécution de la loi de 1898.

M. Tannery réplique qu’ il parle du maximum de 
l’article 1er et que M. Lancien vise l’article 3.

^xx’xsnxEary-M. Lancien déclare qu’à l’article Ier 
la question ne se pose pas, puisque le 3e. alinéa est ainsi 
rédigé'' : "Sont exempts de toute taxe les versements opérés 
au prof it des déposants visés par les lois du 27 mars 1911, 
du 18 décembre 1915 et par l’article 3 de la présente- loi.

Tannery fait observer combien il serait étran­
ge que le s <:;CQ 1 le c ti vi t é s privées ne payassent point l’impôt 
si elles .gèrent elles-mêmes leurs caisses 'de retraite-, mais 
qu* elle s.- y fussent assujetties si elles font leurs versements 
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à la Caisse Nationale.

M. Lanclen. constate- qu'il y a un. malentendu. Il a 
laissé subsTster les mots "par des collectivités" sans autre 
spécification. Ce qui lui avait fait supprimer les "Entre­
prises publiques et privées", c’était précisément le mot 
"entreprises", qui présentait un caractère trop nettement 
commercial. Mais, dans son esprit, les mots "publiques ou 
privées" ne s’appliquaient pas aux "collectivités."

M. T entier y passe à l’article 7. Le projet de'T. 
Lancier a appliqué" la limitation de 100000 francs de capi­
taux différés aux assurances en cas de vie. Cette limitation 
n’existait pas pour les assurances en cas de vie, et, en fait, 
la.C.N. nes qu'une dizaine de contrats de 100.000 francs et 
3 de 200.000 francs.

Sur' l'article 10, le rapport s’étonne de la suppres­
sion de la fixation au mois de décembre de la date à laquelle 
doivent “être révisés les tarifs. Cette fixation, répond M. 
Tannery, est inutile, et même- parfois dangereuse. Ce fut-le 
eas^ces années derrières, où les fluctuations de la monnaie 
gênèrent parfois le C.N.

Quant à la fixation des bases 'de tarifs, la modi­
fication apport ée par la Chambre à la législation, en vigueur 
donne également plus d'aisance au gouvernement et à ladCeisse. 
La nécessité de l'approbation du ministre donne toute sécurité.

Pour conclure, M.. Tannery d emande à la Qommission 
de voter le texte de la Chambre sans modification. Sans doute, 
ce texte n'est pas parfait, comme toute chose humaine, mais 
il n’est justiciable d’aucune critique sérieuse. Les Caisses 
Nationales ont absolument besoin de cette loi.

M. Lanclen demande si l'on a chiffré le coût des 
exonérations prévues.

M. Cou Ion répond que le calcul n'est' pas actuelle­
ment possible, puisqu' il y a .un maximum. Tout dépendra de . 
l’empressement de la clientèle nouvelle que l’on escompte.

7. Lan ci en demande si les réserves pour fluctuations 
de cours seront suffisantes pour couvrir les extensions pré­
vues et lea/y moins-values éventuelles.

M. Tanner y répond que les réserves actuelles sont 
de, 10 % du montant total'du portefeuille et que les nouvelles 
opérations apporteront des bénéfices supplémentaires.

M. le Président remercie M. Tannery ét son collabo­
rateur. Ceux-ci quittent la salle.
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Dis eus si on

Strauss demande le vote immédiat et sans 
mo d if 1 c a t i on de 18. loi s ur le s soci^. t^s de secours n.ut u e 1^ •

M. le président pense qu’il faut éviter .de-dé­
molir d 'avance la loi des assurances. s octales. Il n’y aït' 
aucune ''bonne raison de ne pas apporter au projet dur les 
-SWS»M» les modifications nécessaires pour le mettre en har­
monie avec les A.S.

M, Strauss répond qu’ il sera toujours temps d’har- 
moniser apres/

Après une courte discussion entre les deux ora­
teurs, la Commission autorise M. le président a rapporter 
mercredi prochain un texte mis en harmonie avec la loi des 
assurances sociales.

La séance est levée à dix-huit heures vingt» 
ï ?.: U '5 ■ ‘ ■



COMMISSION D’HYGIENE

SEANCE DU MERCREDI 21 DECEMBRE 1927

M. CHAUVEAU, président, est chargé d’étudier spécialement 

kh le projet de loi complétant la loi de 1898 sur les sociétés 

de secours mutuels, afin de présenter toutes observations sus2- 

ceptibles d’éclairer utilement la Commission. 
-------------

M. DUDOÜYT donne des explications relatives au projet de 

loi, dont il est rapporteur, et qui étend la législation sur 

les accidents du travail au personnel médical des hôpitaux et 

autres établissements d’assistance et de bienfaisance publics 

et privés.

M.M. CHAUVEAU & LANCIÈN craignent que l’on aille au devant 

de risques considérables en raison des tarifs médicaux actuels 

qui, pour l'assistance^correspondent aux tarifs ordinaires di­

minués aeulonçijt de 20 %.

M. DUDOUYT expose les précisions nouvelles qu’il h juge 

opportun d’apporter à la rédaction de certains articles du pro­

jet de loi Jart. 1er, art. 2, art. 4 et 9).

Après observations de M.M. PAUL STRAUSS ET JUSTIN GODART, 

le rapport de M. DUDOUYT est adopté.

La Commission décide d’entendre VENDREDI PROCHAIN 23 DE­

CEMBRE, M. MAX HERMANT, Secrétaire Général du Comité Général 

des assurances sur le projet de loi dont M. LANCIEN est rap­

porteur et relatif aux C. N. R. V. & C. N. A. D.



COMMISSION d’HYGIENE, ASSISTANCE, ASSURANCE 

et PREVOYANCE SOCIALES

Séance du Vendredi 23 Décembre 1927

M. le Docteur CHAUVEAU, Président, ouvre la séance à

17 heures.

M. Max HERMANT, Secrétaire Général du Comité Général des 

Assurances, qui doit être entendu au sujet du projet de loi voté 

par la Chambre sur les Caisses nationales d’assurances pour la 

vieillesse* et en cas de décès, est introduit.

M. MAX HERMANT.- Je remercie la Commission de m’avoir convoqué 

afin de présenter des observations générales sur le projet de 

loi voté par la Chambre des Députés concernant la Caisse Natio­

nale des Retraites et la Caisse Nationale d’assurances en cas 

de décès.

1°- Exemptions fiscales.- Il ne m’appartient pas, dit M. 

Max Hermant, d’émettre un avis sur l’étendue des exemptions fis­

cales qui peuvent être accordées par le Parlement à diverses 

catégories d’assurés, afin d’encourager l’épargne et la pré­

voyance chez ceux de nos concitoyens dont les ressources sont 

modestes et la situation digne d’intérpt.

Les droits de timbre et d’enregistrement qui frappent la 

prévoyance sont, en France, exceptionnellement élevés, par rap- 

'rt à tous les pays étrangers. Leur taux est actuellement dix 
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fois le taux de 19 $4 pour les assurances sur la vie, et quinze 

fois pour les rentes viagères. On ne peut donc que se montrer 

favorable, au point de vue social, à des exemptions aussi éten­

dues que le permettent les nécessités de l’équilibre budgétaire. 

Mais, ces exemptions, justifiées par la situation des assurés 

qui en bénéficient, doivent, de ce fait même, et sous peine de 

commettre une injustice évidente, s’appliquer à des catégories 

déterminées d’assurés et non à certains organismes d’assurances 

privilégiés.

Nous devons donc demander que la bienveillance du Parle, 

aient et les encouragements qu’il peut donner à la prévoyance 

soient accordés dans les mêmes conditions et dans les mêmes 

limites à tous les assurés, à ceux qui s’adressent aux Sociétés 

privées comme à ceux qui s’adressent à la Caisse Nationale.

2°.- Extension commerciale des opérations des Caisses na­

tional es. -

Le projet ds voté par la Chambre conduit à transformer les 

Caisses nationales en une vaste Compagnie d’assurances gérée par 

l’Etat, à laquelle serait réservé un régime spécial, et qui béné- 
l’Etat^ 

Aiderait de facilités qufc/Lui-meme, par les règlements très 

étroits et parfaitement éclairés dq contrôle ^interdit aux Socié­

tés privées. Il s’agit donc, pour l’Etat, de supplanter les 

Sociétés privées par un moyen indirect.

Indépendamment de l’injustice certaine d’une semblable en­

treprise, on dit se demander, d’un point de vue plus élevé, si 

celle-ci est bonne et opportune, au point de vue social, d’une 

part, au point de vue national nd’autre part.
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a)- Au point de vue social il est certain que la propagan­

de très active des agents d’assurances en faveur de l’assurance 

sur la vie est le facteur essentiel du développement, dans le 

pays, d’une forme de prévoyance dont le caractère moral est in- 

contesté^

Si cette activité aboutit, chaque fois qu’un Français au­

ra été convaincu de l’utilité de l’assurance sur la vie, à le 

voir s’adresser à la Caisse d’Etat privilégiée, elle ne peut 

que prendre fin rapidement.

Ainsi, sans parler du tort porté aux milliers d’agents qui 

trouvent leur gagne-pain dans un métier honorable, le résultat 

ne peut être qu’un recul de l’assurance dans notre pays qui a, 

au contraire, besoin pour se maintenir à la hauteur des autres 

grandes nations, de voir l’assurance dans notre pays, qui a, 

au contraire, besoin pour se maintenir à la hauteur des autres 

grandes nations, de voir l’assurance, entravée depuis sept ans 

par l’instabilité monétaire, reprendre un nouveau développement 

à la faveur de la solidité du franc.

C’est donc faire une oeuvre de régression sociale que d’en­

treprendre une lutte de l’Etat contre les nombreuses activités 

privées qui sont nécessaires au progrès de l’assurance eè France.

b) - Au‘point de vue national, on ne peut négliger un fait 

essentiel, à savoir l’organisation mondiale de l’assurance et la 

situation qu’ont acquise les Sociétés françaises par leur présence 

dans plus de cinquante pays étrangers.
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Si l’on se transporte, par la pensée, dans un pays étranger quel_ 

conque, on constate que les Sociétés françaises y sont dignement 

représentées et apparaissent ainsi comme une industrie française 
largement exportatrice. f*M. Hermant indique plus de 50 pays des 

diverses parties du monde, où les sociétés drassurances françaises 

ont des établissements. En outre, c’est là une exportation qui 

présente non seulement une utilité matérielle pour notre pays, 

mais une utilité morale, car il est honorable pour nous d’apporter 

aux populations de ces pays étrangers, une organisation d’assurance, 

c’est-à-dire de répandre parmi elles, de la sécurité. Enfin la 

présence de Sociétés d’assurances françaises est, partout, un 

facteur efficace de l’expansion du commerce français.

Les Sociétés d’assurances anglaises, américaines, allemandes, 

italiennes, qui sont nos concurrentes sur tous les marchés exté­

rieurs, reçoivent de leurs gouvernements respectifs un appui com­

plet, és encouragements matériels, et des facilités de toute 

sorte. Les Sociétés françaises ont besoin, du moins pour conser­

ver leur crédit qui est de premier ordre, de garder à l’intérieur 

une situation solide et bien assise. Iè y a donc là un intérêt 

national que l’on ne peut sacrifier.

D’autre part, à.u moment où à Genève, tous les peuples repré­

sentés à la Société des Nations et à la Conférence Economique in­

ternationale se sont accordés pour promouvoir, comme un des prin­

cipaux facteurs de paix, le développement des relations économi­

ques internationales, 3a France va-t-elle aller à rebours de ce 

progrès ? L’assurance est précisément en avance sur la voie traA 



- 5 9

cée, qui est celle de l’avenir. A cet égard, il n’y a pas de 

barrières économiques et l’interpénétration des intérêts est 

profonde. Cette conception internationale du développement 

de l’assurance privée est impossible à concilier avec le système 

des organismes d’Etat, enfermés dans les frontières.

Il importe donc que notre pays ne fournisse pas lui-même 

à nos concurrents étrangers, par un acte évidemment nuisible au 

crédit des Sociétés françaises, des armes qu’ils ne manqueraient 

pas d’utiliser largement dass le monde entier, et jusque dans 

les colonies françaises.

Le projet de loi n° 132 présente donc, au point de vue de 

l’intérêt général du pays, de très graves dangers.;)

En terminant, le Secrétaire Général du Cemité des Assu­

rances ajoute qu’il est prêt à répondre très volontiers aux ques­

tions que les membres de la Commission désireraient lui poser.

M. LE PRESIDENT le remercie des intéressantes considéra­

tions qu’il vient d’exposer devant la Commission.

M. MAX HERMANT se retire, et la parole est donnée à M.

LANCIEN* rapporteur.

- Je m’étais fait une règle, dit ce dernier, de ne point 

en gag er de controverse avec M. TANNERY lors de sa récente audi­

tion. Je me réserve de relever certains points particuliers de 

ses déclarations lorsque le projet viendra en discussion devant 

le Sénat.
Je suis disposé, en ce qui**concerne, à donner aux Caisses 

nationales latitude entière d’élargir le champs de leurs opérations
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Même je renoncerais au contrôle du Ministère du Travail dont, 

ataisaxaaBXMpipaKk j’avais indiqué la nécessité dans mon rapport 

provisoire.

M. JUSTIN GODART.- Le contrôle du Ministère du Travail ne 

pourrait qjie rendre les plus précieux services.

M. GUY DE WENDEL.- D’autant plus que les opérations nouvelles 

créeront inévitablement des rfcsques pouvant aboutir à des déficits 

momentanés ou non. La responsabilité de l’Etat étant en cause, de 

ce fait, q le contrôle du Miristère du Travàil me paraît indispen­

sable, en dehors de la surveillance qujtf exerce la Commission su* 

pé ri eure.

M. LANCIEN.- Voici ma pensée : Que la législation existante 

sur les Caisses nationales demeure intangible dans le cadre actuel 

des opérations qu’elles pratiquent et des exonérations prévues. 

Mais, pour les opérations nouvelles et illimitées dont il a été 

question, retenons le principe du contrôle établi par la loi du 

17 mars 1905 notamment en matière de tarifs. <x££rkxanix

L’intervention de ce Conseil technique, d’une compétence indiscu- 

table^ne peut donner que d’excellents résultats. En assujettissant 

les Caisses au tarif minimum, elles offriront des garanties cer­

taines) ayant moins de dépenses que les sociétés, elles réalise­

ront des bénéfices.

M. JUSTIN GODART.- Le bénéfice est fonction de l’échéance 
du risque*-âr sans tarif minimum comment assurer les réserves qui 

pareront aux déficits éventuels ?
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M. LANCIEN.- Tl n’y a d’autre part, aucune raison d’accorder 

des exonérations à des catégories prisées au delà de certains 

chiffres.

M. TANNERï a objecté qu’il serait embarrassé de ses bénéfices.

Nous en indiquerons facilement 1’emploiî versements à la 

Caisse d'amortissement; multiplication des prêts, à des taux 

modiquesaaux aammïxsïaR communes ainsi qu’aux sociétés d’habita­

tions à bon marché. Si telle est l’opinion de la Commission 

sénatoriale, je suis prêt à modifier dans ce sens l’exposé de 

mon rapport et les articles du projet de loi.”

Cette manière de voir est adoptée par 1, ’unanimiié des mem_ 

bres présents.

M. LE PRESIDENT en raison de l’importance de la question, 

propose de soumettre cette solution à un nouvel examen de la 

commission à la première réunion qu’elle tiendra dès la rentrée 

de janvier.

Il en est ainsi décidé.

M. MOUNIE fait ensuite observer que la Commission ne s’est 

point réunie spécialement en Vue de l’examen du budget. A l’avenir, 

il y aura lieu de se concerter, au préalable^ sur de nombeeux 

chapitrès.



-Projet de loi tendant à modifier la législa­
tion delà.Caisse nationale des retraites pour 
la vieillessë eL de la Caisse nati.nnaln 
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S E N AT

COMMISSION DE L’HYGIENE, DE L'ASSISTANCE

DE L’ASSURANCE ET DE IA PREVOYANCE SOCIALES. 

«■»

Séance du 14 Décembre 1927 

«•

Présidence dê !!. Chauveau.

La séance est ouverte à seize heures et demie.

Présents : MM. Cazals, Lanclen, Rolland, Jourdain, 
Leredu, Fernand Merlin, Justin Godart, Mounié , Arrnbruster® 
Cornard, Dudouyt, Charpentier, Henri Merlin, Paul Strauss, 

Delpierre, Breteau.

Projet de loi tendant à modifier la Ici du 1er 
avril 1898 relative eux sociétés de sec ours 
m u t u e 1 s. (n° 95, 19ÎP7 ).

M. Fal Hères, ministre du travail et de la prévo­
yance soclaiee8t introduit.

M. le Président lui souhaite le bienvenue et lui 
donne la parole".

M. le Ministre expose que le projet dont il s’a­
git a été voté s ans â'èf Heurtés par la Chambre des Députés. 
Les cinq articles dont il se compose ont trait è des modifl-' 
cations essentielles pour la législation sur les successions.

Le Sénat, en votent la loi des assurances sociales 
a permis à la mutualité de pratiquer l’assurance-maladie et 
1* assurance-vie illesse par l'intermédiaire des caisses auto­
nomes. Pour que ces caisses autonomes puissent s’organiser, 
il faut leur permettre d’étendre leurs opérations. Actuelle­
ment, elles ne peuvent constituer que des pensions né dépas­
sant pas 1.080 francs et que des cas itaux ne dépassant pas
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3.000 francs. Le gouvernement a demandé de porter ces ohiffee 
respect!venant à 6.000 francs et 36.000 francs.

II. y a lieu de faire observer gué la mutualité 
pourrait déjà faire cela» mais dans les sociétés libres, et 
non dans les sociétés reconnues. Or, les premières, ne sont 
pas soumises à un contrôle si rigoureux que les caisses auto­
nomes. Il est donc de l’intérêt des assurés de donner la mê­
me faculté à ces dernières.

D’autre part, la loi de 1923 avait permis aux so­
ciétés d’aliéner une partie de leur fonds commun inaliénable. 
Mais pour cela il leur fallait dresser un bilan actuariel, 
travail ong et délicat. Un certain nombre de ces sociétés 
n’ont pu profiter de cette organisation, le délai de pré­
sentation de ce bilan étant expiré. le Gouvernement demande 
à la commission d’autoriser le report de ce délai au 1er 
janvier 1928. La Chambre ayant voté dette date, il est né­
cessaire d’aboutir au plus vite, si l'on ne veut pas causer 
le renvoi du projet à la Chambre.Le délai d’ailleurs reste­
ra suffisante car tous les dossiers sont a cruellement en 
état. M, le ministre croit savoir que M. Raoul Péret, l’un 
des représentants dp 'la mutualité., a déjà dû entretenir 
les commissaires de l’urgence dé ce projet.

M. le ministre examine ensuite les différents ar­
ticles. L’article 1er autorise les sociétés de secours mu­
tuels à employer leurs fonds à là création d’oeuvres de pro­
phylaxie et d’hygiène ; il reprend le texte de la loi des 

assurances sociales-.

L’article 2 rend les pensions incessibles et in­
saisissables jusqu’à concurrence de 1.080 francs par an et 
de 9.000 francs pour les capitaux assurés.

L’article 3 vise les placements. M. le ministre 
signalé que dans le dernier alinéa, il faut lire : ”le taux 
d’intérêt stiûlé doit être au moins égal au taux 
d’intérêt prévu ppfar la loi pour les fonds déposés par les 
sociétés en compte courant à la Caisse des dépôts et Con­
signations.*’ Ces deux mots n’ays&nt été omis que par suite 
d’une erreur matérielle, il a été convenu, d’accord avec le 
rapporteur de la Chambx*e des députes, qu’un erratum serait 
inséré au Journal Officiel (compte-rendu des séances de la 

Chambre) de façon à permettre au Sénat de les insérer dans le 
texte sans qu’un renvoi à la Chambre soit nécessaire.

L’article 4 fixe le délai pendant lequel les so­
ciétés pourront réclamer la faculté d’aliéner une partie 
du f onds commun.

L’article 5 supprime les maxime pour les caisses 
autonomes. Mais bien que ces maxi 
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ma puissent atteindre désormais 6.000 francs en rente et 
36.000 francs en capital, les subventions de l’Etat ne se­
ront accordées que jusqu’à concurrence de 1.080 et de 9.000 
francs. Ainsi;, la réformé ne coûtera rien à l’Etat*

M. le Pré s id en t croit devoir signaler à y. le mi­
nistre certains inconvénients du projet, et spécialement 
la disharmonie qu’il présente avec là loi sur les xariKxxlfcKx 

xkxX ’ assurances sociales, votée par le Sénat et en 
instan ce déviant l a Chambre; Il peut y a voir danger pour l’a­
venir des oeuvres de prophylaxie sociale à retirer une parti© 
dé leur clientèle aux caisses départementales.

L’article 2 du projet prévoit l’insaisissabilité 
jusqu’à 1.080 francs, la loi des assurances sociales jusqu’à 
6oo francs seulement.

Le projet sur les caisses autonomes a fait sien 
le texte relatif aux placements du projet primitif des assu­
rances sociales, mais le texte définitif de cette dernière 
loi n’est plus le même, et ainsi les deux textes ne vont plus 
concorder.

Pour le taux des placements, on propose de le 
faire us moins égal su taux des fonds en compte courant des 
sociétés, alors que le loi dés assurances sociales s’en re­
met aux ministres des finances et du travail de fixer ce 
taux. Or, les deux textes/, sur tous ces points-, doivent 
évidemment concorder.

Combien d’ailleurs y a-t-il de caisses autonomes 
actuellement existantes ?

M. le ministre. Il y en a douze, qui sont :
La caisse autonome dé l’Union mutuelle nationale pour 

l’assurance en cas de décès,........... 21.000 mem­
bres

La C.A. de la fédération départementale des mu­
tualités scolaires laïques du Nord. . ..............................7.215

La C.A. de l’union des sociétés mutuelles de re­
traités: des anciens combat tant s.....................................  23.500 -

La C.A. de la France mutualiste........ 40.000
La C.A. de la mutualité scoalire fontenaysienne 3.051
La C.A. d© l’union générale de la mutualité du

Rhône..............................................................   6.027
L*Union départementale de la mutualité de la

Loire.................................................................................  2.000
L’Association fraternelle des employés et ou­

vriers dés chemins de fer français............................. 145.000
L’Union départementale des sociétés de secours 

mutuels approuvées et libres du Nord...................................2.500
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La Société de prévoyance en faveur de la vieillesse 
à Verseille................................................................................... 2.000 mem­

bres ,
La Société de Prévoyance française à paris. . 9.000
L’Union dés sociétés dé secours mutuels de la

Haute-Vienne............................    2.000

M. le Président. Si l’on multiplie ces caisses, 
que nous n’avons acceptées que comme caisses déjà existan­
tes ,...

M. LE MINISTRE... à la promulgation de la loi.

H, le pré aident... s’il s’en fonde chaque jour 
de nouvellesoh va démanteler les assurances sociales. 
Goûte loi-là, c’est le caisse départementale qui en aura la 
responsabilité, il faut là lui laisser. Prenons le Rhône 
par exemple, avec ses caisses patronales et syndicales, 
avec ses caisses autonomes, il n’y aura plus de place pour 
la caisse départementale. Or, il est évident que c’est elle 
seule qui aura les moyens de prendre des mesures d’ordre 
général, ce faire des créations c ’oeuvres d’intérêt général. 
On va rendre cela impossible, et pour respecter des intérêts, 
respectables sans doute, mais qui n’en sont pas moins d’ordre 
privé. Il ne faut—pas permettre de troubler le fonctionne­
ment d’une loi qui va intéresser 15 millions de Français. 
En multipliant les caisses autonomes, on va priver l’orga­
nisation départementale des ses éléments les plus actifs et 
les meilleurs, les mutualistes. Va-t-on donner à la caisse 
autonome des subventions qui seront refusées aux individus 
qui n’en feront pas partie ? Et y aura-t-il des assurés de 
deux catégories ?.

En résumé, dit M. le Président, il faut harmoniser 
lés deux textes. La commission veut bien travailler vite, 
elle n’est pas l’adversaire du projet du gouvernement, elle 
demande simplement le temps /de le mettre au point.

M. le ministre n’est pas l’adversaire d’un examen, 
il r ogr et t ©"seulement que le désir en soit exprimé tardive­
ment. Si l’on apporte au projet desmodiflestions profondes, 
celui-ci ne pourra être voté avant la fin de l’année,

M. le ministre se défend de vouloir ruiner par 
anticipation la loi sur les assurances sociales. 11 ne faut 
pas oublier d’ailleurs que l’adhésion de la mutualité est 
nécessaire pour le Voté définitif des assurances sociales. 
Beaucoup dé mutualistes n’ont voté les A.S. qu’à la condi­
tion que tous les organismes de ces A.S. auraient une orga­
nisation mutualiste. On leur a répondu que leurs sociétés 
pourraient assurer certains risquas en se transformant en 
caisses autonomes : ils demandent à jouer leur rôle. Si 1 on 
ne fait pas un pas dans ce sens, ils éprouveront certainemœt
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une déception.

Dans l’avenir, mutualité et assurances sociales 
ne pourront se confondre entièrerent ; à côté des assurés 
sociaux, il l'estera toujours des mutualistes. Le projet ne 
crée nullement, corne parait le craindre F. le président, un 
privilège an f aveur d é la mutualité pour 1*application ce 

la loi sur les assurances /oedftales.

M. le président dit que le commission est si 
favorable à là mutualité qu'elle l’a misé à là base des as­
surances sociales, ce que n’avait jamais fait aucune commis­
sion ni aucune assemblée. La commission n’est donc pas sus­
pecte.

Mais il répète que le ministre ou ses prédéces­
seurs ont établi leur texte à un moment où la loi dés assu­
rances sociales n'avait pas sa forme actuelle, qui paraît 
devoir être sa formé définitive. Le projet du gouvernement 
est harmonisé avec des textes périmés.. La commission voudrait 
lé mettre en harmonie avec le texte actuel.

Ve le pré aident lave ensuite le commission du 
reproche d’avoir tardé, Le débat peut venir très vite au 
Sénat et à là Chambre. La commission en reconnaît l’urgence.

L'. le ministre repousse toute idée dé vouloir 
brusquer la c ommission, mais il est persuadé que si l’on ap­
porte des modifications au texte, celui-ci ne pourra être 
Voté avant le premier janvier 1928.

V. le président fait remarquer que la Chambre 
a déjà voté ce texte sans débat.,

M. le ministre réplique qu’il devra cependant 
être examiné par là commissi on de la Chambre, il demande à 
la commission• su cas où elle persisterait dans son inten­
tion de modifier le texte, de lui faire connaître son texte 
nouveau.

V. P. Strauss appuie V. le ministre. S’il faut 
modifier la texte, cela pourra se faire plus tard, avant la 
mise en vigueur de la loi sur les assurances sociales, qui 
ne sera exécutoire, dans la meilleur© hypothèse, que 22 mois 
après sa promulgation. Il y a intérêt à permettre aux S.S.h. 
de se préparer a leur têcbe pendant ce délai.

M. le président n’a jamais songé à retarder de 
deux ans le vote demandé pez’ M. le ministre ; il ne s’agit, 
dans sa pensée, que d’un retard infiniment plus court.

Il remercie M. le ministre. Celui-ci quitte le 
salle.
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Projet de loi tendent à modifier la législation 
de la Caisse nationale des retraites pourrie vieillesse et 
ce la Caisse nationale d’assurances en ces de décès (n® 152 
1927).

M, lannery, directeur général de la Caisse des 
dépôts et consignations, et M. Cou Ion, s ous-directeur, sont 
introdu its.

M, le pré sident donne la parole à M. Tannery pour 
s’expliquer sur le rapport de K', Lanclen et sur le projet 
qui l’accompagne.

M. Tannery expose que le projet, tel qu’il est 
venu de. la Chambre, est soutenu par lé gouvernement. Ce 
projet autorise les deux Caisses ®. faire cte nouvelles com­
binaisons d’assurance, et il supprime les mexima en ce qui 
concerné lès contrats dos collectivités. En ce qui concerne 
les contrats individuels, il maintient le ma/ximum actuel 
de 6.000 francs pour l’exemption des impôts.

Le directeur de. .la Caisse des dépôts et consigna­
tions examine ensuite le rapport de V. Lanclen. Celui-ci 
fait au projet le reproche de faire des Caisses nationales 
des organismes pratiquant les opérations commerciales dans 
lés mêmes .conditions que les compagnies d’assurances. M. Lan­
cier, en conséquence., demande que les C.N. soient soumises 
aux mêmes règles que les entreprises commerciales. Or, dit 
v. Tannery, les G.N. ne peuvent jamais être considérées com­
me des entreprises commerciales, car elles ne font pas de bé­
néfices .

M. Lanclen fait encore observer qu’il serait anor­
mal de constituer aux G.N. dés privilèges dont ne jouiraient 
pas lés S.S.M. et particulièrement les caisses autonomes muè 
tualistes. Mis M. Tannery fait remarquer que les caisses au­
tonomes viennent à peine de naître, sauf deux ou trois d’en­
tre elles, et qu’il était assez naturel que l’on prît quel­
ques précautions. Au contraiie, la C.H. des retraites jouit 
d’une expérience de 75 ans. En outre, alors que dans le prin­
cipe, le taux maximum des rentes de mutualité était de 560 
francs, le maximum dos rentes de la C.ÎT, était de 1.200 fr.

Examinant le projet présenté par M. Lanclen arti­
cle par article , M. Tannery déclare qu’il serait Indiffé­
rent pratiquèrent que le contrôle des C.N. (article 2) fût 
opéré désormais par» M. Sumien. Mais pourquoi vouloir dessai­
sir la Commission supérieure qui contrôle chacune des deux 
caisses ? M. Tannery en rappelle la composition, qui comprend 
dés représentants du Parlement et de l’administration. Ces 
Comissions supérieures sont saisies de toutes les questions
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D’autre p art, lès tarifs sont contresignés par 

lès ministres des finances et du travail ét les placements, 
Sauf ceux en rentes d’Etat, sont soumis à l’approbation du 
ministre dés finances»

Si l’on a imposé un autre contrôle aux compagnies 
privées, c'est pour, s'assurer qu’elles n’imposaient pas des 
conditions léonines à leurs assuré s. L’hypothèse est invrai­
semblable dans le ces des C.N., puisqu’elles ne doivent pas 
faix'© de bénéfices. Le principe même du contrôle étant dif­
férent-, il doit être conduit de façon différente.

L’observation essentielle de i. Tannery porte sur 
la dernière phrase de l’article 2 dé la proposition de 
Lancien, qui assujettit la C.N. dès retraites aux pres­
criptions de la loi du 17 mars 1905 et des décrets subsé­
quents. En 1905, les compagnies d’assurances ont obtenu 
l'application dé 1s règle du tarif minimum, règle qui à pour 
résultat de supprimer toute concurrence antre elles. Cette 
règlementation aboutit en fait à empêcher une compagnie 
de réclamer des primes plus faibles que les autres compa­
gnies. Si l’on appliquait cette règle ù la C.N., elle devrait 
du jour au lendemain, hausser ses primes au niveau de celles 
des compagnies privées. Or, dans l’état actuel, la différen­
ce, au profit ces assurés, est de 40 %. Ainsi, si l’article 
2 du rapport était adopté, les candidats à le petite proprié­
té, par exemple, verraient leurs primés;,s’élever automatique­
ment do 40;/o.

Le taux moyen des placements ressort en ce moment 
à 8 %9 il était un moment de 10 %, d’où des bénéfices sup­
plémentaires, dont les compagnies privées ont fait bénéfi­
cier leurs actionnaires ou leurs réserves, mais dont la C.N. 
fait profiter ses assurés. La C.N» agit donc comme régula­
teur .du marché des assurances. Lui enlever ce rôle causerait 
un projuôice certain aux petits ^pwgœntB.

Il ne faut pas oublier, d’autre part, que ces 
bénéfices permettent à la C.N. de subit dès charges très 
lourdes au profit de la mutualité.. La C.N. e reçu un nombre 
de 1 million de versements de 1 à 5 fi ancs ; or, le coût 
administratif de tels versements est considérable. Si la 
C.N. n’avait pas une compensation, d'autre part, par la pos­
sibilité de faire de gros contrats, elle ne pourrait assumer 
une telle charge.

Actuellement, au taux de 5 1/2 %, un ouvrier 
gagent 10.000 francs, qui verse 10 % de son salaire à la 
C.N. (y compris la cotisation patronale de 5 %) peut dépas­
ser le maximum légal, puisque 55 ans, la rente atteint 
6.287 francs. Si les versements, au lieu de commencer à 30 
ans, avaient commencé à 25, la rente pour rait atteindre 
9.127 francs ; s’ils avaient commencé à 20 ans, elle serait ‘ 
de 13.000 francs. Si l’on admettait l’entrée en jouissance 
à 60 ans, les chiffres seraient respectivement dé 11.000, 
15.700, 221077 francs.
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M. Tannery annonce qu’il va aborder son deuxième 
point qui concerne le maximum des rentes des collectivités. 
Mais Y. Lancien l’interrompt pour dire que c’est par erreur 
matérielle que les exemplaires de son rapport parlent d’un 
maximum de 9.000 francs:, et que, dans le dernier état, il 
avait supprimé cette clause de son manuscrit. Il ajoute qu’à 
l’article 3, il a rétabli le texte de l’article S de la ©Mem­
bre (sauf les mots ”ou privées”), c’est-à-dire qu’il admet 
la suppression des maxime pour les rentes constituées par 
des collectivités.

M. Tannery montre combien la suppression ces ma­
xime est nécessaire pour les rentes constituées par des col­
lectivités, puisque les agents de celles-ci ont vu s’augmen- 
ter leurs salaires dans des proportions telle^que les ver­
sements amènent fréquemment à constituer des rentes qui dé­
passent ces maxime, et ou’ainsi les intéressés ne peuvent 
avoir las mêmes retraites que les personnels similaires de 
l’Etat.

Sur son troisième point (maximum des rentes indi­
viduel lésj,M» Tannery déclare ne pas maintenir à’observation 
qu’il se préparait, à faire, M. Lancien déclarant supprimer 
son maximum dé 9.000 francs.

Quatrième point : la Chambre assujettit à l’impBt 
là fraction des contrats nouveaux qui dépassé 6.000 francs, 
M. Lancien y assujettit tous lès contrats dépassant 6.000 
francs, pour leur totalité. Ainsi, un contrat de 6.000 
francs ne serait pas assujetti/ à l’impôt, mais un contrat 
de 6.001 francs paierait l’impôt sur les 6.001 francs. Il y 
a là quelque chose d’excessif. D’autre part, la Chambre avâit 
exonéré de l’impôt les contrats souscrits par les collecti­
vités, le projet de P. Lancien les y soumet.

M. Lancien répond qu’il ne retranche dtæxiifcjqxfifc 
du bénêfice”d e l’exonération de l’impôt que les entreprises 
privées et les rentes constituées en vertu de décisions ju­
diciaires non rendues en exécution dé la loi de 1898.

M. Tannery réplique qu’il parle du maximum de 
l’article l51* et que y, Lancien vise l’article 5.

Xxx'&scxnfltRy M. lancien déclare qu’à l’article Ie r 
la question ne se pose pas, puisque le 3e alinéa est ainsi 
rédigé ; ”Sont exempts de toute taxe, les versements opérés 
au prof it des déposants visés .par les lois du 27 mars 1911, 
du 18 décembre 1915 et par l’article 3 de là présente loi.

M, Tannery fait observer combien il serait étran­
ge que les collectivités privées ne payassent point l’impôt 
si elles gèrent elles-mêmes leurs caisses de retraite, mais 
qu’elles y fussent assujetties si elles font leurs versements
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à la Caisse Nationale.

M. Lancien constate qu’il y a un malentendu. Il a 
laissé subsIster les ”rrots "par des collectivités” sans autre 
spécification. Ce qui lui avait fait supprimer les "Entre­
prises publiques et privées", c’était précisément le mot 
"entreprises", qui présentait un caractère trop nettement 
commercial. Mais, d'ans son esprit, les mots "publiques ou 
privées" ne s’appliquaient pas aux "collectivités.

M. Tanner y passe à l’article 7. Le projet de M. 
Lancier a appliqué Ta limitation de 100000 francs de capi­
taux différés aux assurances en cas de vie. Cette limitation 
n’existait pas pour les assurances en cas de vie, et, en fait, 
la C.N. n’a qu’une dizaine de contrats de 100.000 francs et 
3 de 200.000 francs.

Sur l’article 10, le rapport s’étonne de la suppres­
sion de la fixation au mois de décembre de 1© daté à laquelle 
doivent ^tre révisés les tarifs. Cette fixation, répond M, 
Tannery, est inutile, et même parfois dangereuse. Ce,fut le 
cas ces années dernières., où les fluctuations de le monnaie 
gênèrent parfois le C.N.

Quant ê la f ixation dés basés ce tarifs, la modi­
fication apportée par la Chambre. à la législation en vigueur 
donne également plus d’aisance au gouvernement et à la Caisse. 
La nécessité de 1’approbation du ministre donne toute sécurité»

Pour conclure, M. Tannery d emande à la flommlssior. 
de voter le texte de là Chambre sans modification. Sans douté, 
ce texte n’est pas parfait, comme toute chose humaine.:, mais 
il n’est justiciable d’aucune critique sérieuse. Les Caisses 
Nationales ont absolument besoin de cette loi.

M. Lancien demande si l’on a chiffré le coût des 
êxonération' prévues.

M. Çoulon répond que le calcul n’est pas actuelle­
ment possible,^'puisqu’ il y a un maximum,. Tout dépendra de 
l’empressement de le clientèle nouvelle que l’on escompte.

v, Lan cl en demande si les réserves pour fluctuations 
de cours seront sWH s ente 8 pour couvrir les extensions pré­
vues et les/X moins-va lue s éventuelles.

M. Tanner y répond que les réserves actuelles sont 
dé 10 % du montant tote 1 du portefeuille et que les nouvelles 
opérations apporteront des bénéfices supplémentaires.

V. le Président remercié 7. Tannery et son collabo­
rateur. Ceux-ci quittent "Ta salle.
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Dis eus si on

M. Strauss demande le voté immédiat et sans 
modif 1 cation d é le loi sur les sociétés de secours mutuels»

M. le président pense qu’il faut éviter de dé­
molir d’avancé la loi des assurances sociales. Il n’y a 
aucune bonne raison de ne pas apporter au projet dur les 
S.S.M. les modifications nécessaires pour le mettre enhar­
monie avec les A.S.

y. Strauss répond qu’il sera toujours temps d’har­
monie er après?

Après une courte discussion entre lés deux ora­
teurs., là Commission autorise M. le président a rapporter 
mercredi prochain un texte mis en harmonie avec là loi des 
assurances sociales.

Le séance est levée à dix-huit heures vingt»
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